
Comment consulter mon dossier 
d’indemnisation et obtenir 
une attestation ?

Ce pas-à-pas vous explique comment obtenir des attestations utiles 
pour vos démarches administratives.



Pas-à-pas ARA

Rendez-vous sur www.francetravail.fr, cliquez sur 
« Se connecter à mon espace personnel »
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Depuis l’accueil, rendez-vous dans 
« Mes accès directs » ou dans la partie 
« Mes échanges et documents »
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voir où suivre ma demande d’allocations

Choisissez le type d’attestation souhaité 
et cliquez sur « VALIDER »
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Depuis l’accueil, rendez-vous dans 
« Mon inscription et mes allocations »
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Puis, cliquez sur « Suivre ma demande d’allocations »
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